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Générale colonial

Décision n° 244 concernant les Ministeres.

n° 244
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 26 février 1960
Numéro JO Date du numéro
n° 3 du 31/03/1960 31 mars 1960

TEXTE INTEGRAL

Le stage de perfectionnement professionnel dans ia Métropole que M. Ali Guelle Dirir accomplit aux Ateliers et Forges de
Bondy (Seine), et qui vient & expiration normale le 20 avril 1960 est prolongé de trois mois. Les dépenses afférentes a cette
prolongation de stage sont imputables sur le Budget du Territoire de la Cote Francaise des Somalis, exercice 1960,

chapitre 12, paragraphe 3.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-244-concer Page1/1



